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   PROCÈS-VERBAL 

 COMITÉ DIRECTEUR 

 Au siège de la Ligue – Lundi 18 mars 2024 – 19 h 00 

 

 

 

Présidence :  Alain BUTTÉ.  

Présents :  Didier BALLEREAU, Ghislaine BARBOSA, André BENHENNA, Liliane BILLON, Pascale BRIQUET 

Jérôme BRU, Marylène DUVAL, Dominique FOURNET, François GOUEFFON, Sylviane 

GOURDON, Marie-France GOUSSARD, Bruno KONCZYLO, Stéphanie MALLET, Laurent 

MARIN, Virginie OLESKOW, Dominique PLÉE, Patrice ROGER, David TAVERNE. 

Président Comité :  Olivier BOUVET. 

Président Commission :  Philippe GAVEAU   . 

Cadres de la Ligue :   Sylvie LORDET, Xavier BRUGERRE. 

Excusés :   Jérémy BONTEMPS, Franck BONNAUD, Vincent CHEVRON, Alex FERRAND, 

Christophe LETELLIER. Maryline PLÉE, Gilles PRONO. 

Absents :   Virgile AMIOT, Jean-Baptiste BREJAUD, Virginie CHEVREL-BRÉARD, 

Guillaume GAUTHIER, Fabienne MACHU. 

Assiste :   Rémi PRUNIER (Cabinet ORCOM) 

 

La réunion débute à 19 h 15 

 

1 – APPROBATION DU PV DU 22 JANVIER 2024 

Le PV est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

2 – INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Dominique PLÉE indique qu’à la suite d’une information de la FFA au sujet de la licence unique au 1er 

septembre 2025, tout ce qui avait été annoncé lors du Comité Directeur du 22 janvier dernier sur 

l’augmentation de la cotisation Ligue est à mettre en suspens, en conséquence dans le budget prévisionnel 

qui va être présenté il n’y a pas de modification des tarifs de la cotisation Ligue. 

Alain BUTTÉ vient de signer la convention avec la “CARSAT“ pour le projet dans le cadre de l’opération 

“Printemps Olympique 2024 bien bouger pour bien vieillir“. À la suite de cette signature la “CARSAT“ 

s’engage à verser à la Ligue une subvention de 39 040 €. 

 Places pour les Jeux Olympiques : Marie-France GOUSSARD informe qu’à la suite des demandes effectuées 

auprès des Comités, des membres du Comité Directeur et des salariés de la Ligue, il reste 7 places à 

distribuer pour la soirée du 6 août. Après échange entre les membres présents, il est décidé de proposer 

ces places à des Jeunes Juges qui officient régulièrement sur nos compétitions. 
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3 – BILAN FINANCIER 2023  

François GOUEFFON, commente le diaporama qui sera présenté à l’Assemblée Générale de Châteauroux 

 Compte de résultat 

Le montant des charges s’élève à 1 201 941 € en progression de 135 740 € soit une augmentation de 11,3% 

par rapport à 2022 et celui des produits à 1 51 579 € en progression de 117 528 € en augmentation de 

11% par rapport à 2022.  

L’augmentation des charges est principalement due aux frais de déplacement, au poste “missions-

réceptions“ (3 organisations “Stade vers l’emploi“ et la soirée des trophées), aux charges de personnel et 

au montant des licences reversé à la FFA. Pour les produits l’augmentation provient en partie des 

prestations de services (stade vers l’emploi, observatoire de la forme) des subventions d’exploitation 

(Cap’Asso signé en 2023, 1 jeune-1 solution) et de la part FFA et comités départementaux sur les licences. 

 

Le résultat d’exploitation est de – 60 173 € et le résultat net comptable de l’exercice est de – 50 362 €. 

 Bilan 

Le bilan 2023 s’élève à 735 189 € contre 763 701 € en 2022.  

Les fonds propres d’un montant de 391 267 € représentent environ 8 mois de fonctionnement (hors 

reversement FFA).  

 

Mr Rémi PRUNIER adresse ses remerciements pour la présentation qui vient d’être faite. Il nous informe 

que l’ensemble des travaux est certifié, que malgré le résultat déficitaire, il ne remet pas en cause la 

situation financière de la Ligue et les comptes seront certifiés le jour de l’Assemblée Générale. Il précise 

toutefois que vue l’augmentation des charges il faut une surveillance plus accrue sur certains postes. 

 Affectation du résultat 

Il sera proposé à l’Assemblée Générale d’imputer le résultat déficitaire comme suit : 

o Résultat de l’exercice : - 50 362 € 

o Réserves affectées :  - 12 000 € 

o Report à nouveau :  - 38 362 € 

4 – BUDGET PRÉVISIONNEL 2024 

Comme annoncé par Dominique PLÉE en début de réunion, le budget prévisionnel a été élaboré sans 

augmentation de la cotisation ligue sur les licences mais en réduisant certaines dépenses : 

o Suppression du match interligues U18-U20 

o Diminution des aides pour les appels à projets des athlètes des structures 

o Suppression des primes décernées aux athlètes du meeting Michel MUSSON. 

D’autre part, nous avons recherché à augmenter nos produits par la mise en place d’un partenariat avec la 

CARSAT Centre-Val de Loire. 

Le montant du budget prévisionnel est de 1 258 450 € dont 550 000 € de transfert FFA. Malgré les efforts 

indiqués ci-dessus il est présenté un budget déficitaire de 10 550 € en raison d’une dépense de 36 000 € 

lié à l’achat de 100 places pour les JO de Paris 2024. 

Le bilan financier 2023 et le budget prévisionnel 2024 sont approuvés à l’unanimité des membres 

présents pour présentation à l’Assemblée Générale de Châteauroux du 23 mars 2023. 
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5 – RAPPORT D’ACTIVITÉS DES COMMISSIONS 

Les rapports d’activités reçus sont en annexe. 

 

6 – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

Patrice ROGER nous informe que les Championnats de France de Cross 2025 devraient se dérouler à AIX-

LES-BAINS. 

À la suite du passage de la flamme olympique à BLOIS le 8 juillet 2024, Didier BALLEREAU précise que les 

Pré-France à 4 Ligues prévus initialement à Blois les 6 et 7 juillet se dérouleront dans une autre Ligue avec 

un soutien logistique de Ligue du Centre-Val de Loire. 

Xavier BRUGERRE communique qu’un dossier est adressé à la Région pour l’obtention d’un anémomètre 

et d’un appareil de mesure électronique. Par ailleurs, la caméra de la Ligue n’est pas réparable, il faut donc 

prévoir son remplacement. Xavier a contacté la Région et celle-ci propose un financement de 60 %. Accord 

lui est donné pour déposer un dossier. 

Afin de pallier les problèmes survenus lors des Régionaux BE en salle, Dominique PLÉE signale qu’au niveau 

de la Ligue, il va falloir former, pour l’organisation de nos compétitions régionales, au chronométrage 

électrique et au secrétariat un ou plusieurs salariés de la Ligue afin que ceux-ci puissent intervenir en 

support des officiels et former de nouveaux bénévoles. 

André  BENHENNA informe que pour l’achat d’une caméra nous pouvons bénéficier d’une subvention de 

5 000 € de l’ANS. “équipement“  

Marie-France GOUSSARD souhaite connaitre si “E-LOGICA“ sera gratuit ou payant ? Dominique PLÉE 

confirme qu’il sera gratuit pour tous. 

Dominique FOURNET relie une demande de la FFA qui souhaiterait lors de l’évènement “Running“ et 

“Marche Nordique“ de Tours en septembre un stand de promotion de l’athlé, Dominique précise que la 

Ligue pourrait intervenir avec le comité 37, Olivier BOUVET lui répond que le Comité 37 a déjà un stand. 

Bruno KONCZYLO informe qu’il a représenté Alain BUTTÉ à l’Assemblée Générale du Comité 28 ce samedi, 

sur les 8 athlètes récompensés 5 athlètes étaient présents, 2 excusés et 1 non excusé. Il avait également 

participé à l’Assemblée Générale du Comité 37. 

Dominique PLÉE a assisté aux Assemblées Générales des Comités 36-41-45 et indique que celles-ci se sont 

bien déroulées. 

André BENHENNA précise que pour le dopage il doit intervenir dans les clubs auprès des dirigeants et des 

entraîneurs ainsi que lors des stages de clubs pour “prêcher“ la bonne parole sur le dopage. 

Fin à 21 h 25  

  

 Le Président La Secrétaire Générale 

 Alain BUTTÉ Marie-France GOUSSARD 

  Avec l'aide de Virginie OLESKOW 

 Secrétaire Adjointe 
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ANNEXE 

                                                                                                 

     

Année 2023 – Rapport d’activités DE LA COMMISSION REGIONALE ATHLE FORME SANTE 

Dominique FOURNET - Président de la CRAFS - 06 76 96 30 94 

Avant de vous proposer le bilan de l’année 2023, permettez-moi de vous renouveler tous mes meilleurs 

vœux pour une belle et heureuse année 2024 durant laquelle la Forme et la Santé sont au cœur des 

priorités. 

2024, oui c’est l’année de la « Grande Cause Nationale » ! 

En 2024, la « Forme Santé » par le Sport, que promeut notre commission régionale, est au tout premier 

plan ! 

C’est le Président de la République lui-même qui a décrété la promotion de l’Activité Physique et 

Sportive comme Grande Cause Nationale 2024 également Année Olympique ! 

Quels sont les objectifs associés de cette Grande Cause Nationale ?  

Changer la place du sport dans notre société ! 

C’est une véritable révolution culturelle qui est souhaitée.  

A l’esprit cartésien où l’esprit prime sur le corps, répond la volonté de Pierre de Coubertin « d’unir à 

nouveau les liens d’un légitime mariage d’anciens divorcés : le muscle et l’esprit ».  

Pour construire une nation sportive, le sport doit être au cœur du projet éducatif. 

Les 3 objectifs de la Grande Cause sont : 

• Mettre le sport au cœur des politiques publiques et du pacte républicain  

• Mobiliser les acteurs du sport et toutes les forces vives du pays pour valoriser la place du sport en 

France 

• Inciter les Français à faire davantage d’activité physique et sportive 

En effet, nous le constatons :  

« Notre société est face à un véritable tsunami sociétal d’inactivité physique et de sédentarité » 

A l’échelle régionale, nous avons choisi d’être des acteurs très engagés de cette grande cause nationale 

pour le développement de l’activité physique et sportive durant l’année 2024 et, bien évidemment, bien 

au-delà de 2024. 
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Tout d’abord, commençons, entre nous « gens de l’Athlé », par considérer la promotion de l’activité 

physique et sportive (cœur de cible des actions ATHLE FORME SANTE - AFS) comme concernant tous les 

intervenants de notre ATHLETISME. 

La FORME SANTE effectivement touche tous les domaines et tous les acteurs de l’Athlétisme : 

• Tous les âges : des baby athlé aux masters M10  

• Toutes les pratiques compétitives ou non-compétitives : l’Athlétisme culturel dit de 

« Performance », l’Athlé Jeunes, le Running, et bien-sûr les activités déjà étiquetées « Forme Santé » 

(la Marche nordique, l’Athlé Fit, la Remise en Forme, le Running Forme, le Sport en Entreprise avec 

le dispositif Work Athlé, …) 

En effet, les séances sportives FORME SANTE et outils associées doivent servir à tout le monde : tous les 

entraineurs et dirigeants de tous les domaines de l’Athlé. Les séances AFS viennent avantageusement 

compléter les entrainements dédiés à l’Athlétisme culturel jeune et compétitif. Mettons-les en œuvre ! 

Cette prise de conscience de l’importance du domaine FORME SANTE POUR TOUS dans notre monde de 

l’Athlé s’impose pour conforter notre place dans la dynamique 2024 et post-2024 qui est devant nous. 

C’est dans ce sens que les commissions régionales et départementales AFS du territoire Centre-Val de 

Loire œuvrent ensemble pour dynamiser notre territoire.  

Pour cela, au niveau régional, nous sommes désormais de plus en plus de membres actifs à agir avec le 

support des professionnels de la Ligue pour coordonner et décliner les actions régionales et 

départementales. 

A ce jour, une commission régionale AFS existe avec une représentation de tous les départements 18, 28, 

36, 37, 41 et 45. 

2 commissions départementales AFS sont animées dans le 37 et le 41.  

Les commissions départementales projetées dans le 18 et le 45 suite aux rencontres de la Forme et du 

Patrimoine de Sancerre et de Yèvre-le-Châtel restent à créer et à faire vivre.  

Aucun projet de création de commission départementale n’est identifié, à ce jour, dans le 28 et le 36. 

Néanmoins, l’absence de commissions départementales AFS actives n’empêchent pas les bonnes pratiques 

locales Forme – Santé dans les clubs des 4 départements 18, 28, 36, 45. Les commissions départementales 

à créer permettraient d’accélérer le développement des activités Forme Santé pour tous et de soutenir le 

développement des clubs associées. 

Sylviane GOURDON et Dominique FOURNET se tiennent à votre disposition pour accompagner la création 

de ces 4 commissions départementales manquantes dans le cadre d’un tour des clubs/départements prévu 

en 2024. 

Les réalisations 2023 sont les suivantes :  

En complément des réalisations départementales, notons tout particulièrement les actions régionales 

suivantes : 

• Stages « Belle Gestuelle » de Marche Nordique animés par Claude et Vincent PICHON dont le 

dernier a eu lieu à Veuzain-sur-Loire (41) le 10 décembre 2023. Ces stages ont été créés “sur 
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mesure“ pour répondre aux attentes des coachs AFS de la Ligue. Ils rassemblent en général entre 

10 et 20 coachs qui veulent progresser dans la pratique de la Marche Nordique pour en 

permanence proposer un accompagnement de qualité 

 

• 4ème journée « Forme et Patrimoine » à Thésée-la-Romaine (41) animée par la commission régionale 

Athlé Forme Santé avec le support du CAM Vallée du Cher-Controis. 

85 participants de 5 départements de la région issus de 17 clubs. Un succès régional et 

départemental ! 

• Plusieurs RENCONTRES DE LA FORME pour tous JEUNES ET ADULTES (voir ci-dessous) qui vont se 

prolonger en 2024. A noter, par exemple, le projet de rendez-vous interclubs envisagés sur Marolles 

(41) en 2024.  

 

ATHLE JEUNES 

Avec le support de la Région dans le cadre de  

« PRENDS-TOI AUX JEUX » 

 -> exemple Saint-Aignan en juin 2023  

 250 participants issus de 3 écoles dont 1 collège 

 

 

 

 

Avec le support de la FFA dans le cadre de  

« JEUX BOUGE ATHLE » 

 Accompagnement des 30’ de sport par jour à 

l’école 

 

 

 

Dans le cadre du dispositif  

« 2 h de sport hebdo en plus pour les 

collégiens » du ministère de l’Éducation 

nationale, de la Jeunesse, des Sports et des Jeux 

Olympiques et Paralympiques qui a pour but de 

soutenir la pratique sportive des collégiens qui 

connaissent de 11 à 14 ans un décrochage 

marqué :  

Un tiers des garçons et seulement un quart des 

filles pratiquent l’heure d’activité physique et 

sportive quotidienne recommandée par l’OMS 

 

 

                                    

 

Exemple : projet « Tonique les collégiens »  

Collège de Montrichard – Labellisation Impact 

2024 

ATHLE JEUNES ET ADULTES 
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Avec le support de la commission nationale  

Athlé Forme Santé, lancement de l’Athlé Fit  

 Jeunes et Adultes 

 

1ères assises régionales Athlé Forme Santé pour 

tous  

PARCAY-MESLAY -3/2/2024 – 45 coachs très 

satisfaits 

 

 

 

 

ATHLE ADULTES 

Avec le support de la direction du développement 

de la FFA, déploiement d’une offre de 

développement  

SPORT EN ENTREPRISE “WORK ATHLE“ 

 

 

 

 

 

Parmi les autres projets Athlé Forme-Santé de 2023, qui portent leurs fruits en 2024, notons également :  

• La préparation en 2023 d’un nouveau stage « L’UTILISATION DU YOGA DANS L’ATHLETISME » qui 

s’est tenu pour la 1ère fois à Fondettes (37) le samedi 27 janvier 2024. Le programme animé par 

Patricia BAIN a été un vrai succès. 

• Un nouveau partenariat qui a été mis en place fin 2023 avec la direction régionale de la CARSAT – 

Orléans pour accompagner le public sénior CARSAT dans le cadre du projet “PRINTEMPS 2024 – 

FORME OLYMPIQUE“.  

Ce projet donnera lieu à la conception de 11 rencontres de la Forme Intergénérationnelles, Fun et 

Ludiques dans les 6 départements de la région entre le 15 mai et le 07 juillet 2024.  

Cette action innovante sera de nature à accueillir un nouveau public sénior dans les clubs à la 

rentrée 2024/2025. 
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La Commission Régionale AFS se tient à l’écoute des dirigeants, entraineurs, pratiquants des comités et 

clubs pour déployer les bonnes pratiques AFS propices au développement de nos structures sportives 

FFA. 

Toute l’équipe de la CRAFS est mobilisée à vos côtés ! 

Vive l’Athlétisme, 

Vive l’Activité Physique et Sportive, 

Vive le Sport pour tous ! 

Fait le 11 mars 2024 

Par le Président de la CRAFS - Dominique FOURNET 

=================================================================== 

 

 

 

 

 

 

Au cours de l’année 2023, la Commission Régionale Formation s'est réunie le mercredi 13 décembre 

2023, en visioconférence. 

 

Cette commission a en charge toute l’offre de formation régionale de l’athlétisme : encadrement 

sportif, dirigeants, juges, organisateurs d’évènements. 

 

Sur cette saison, des formations ont été proposées dans différents domaines : Officiels – 

Encadrement sportif – Dopage - Running.  

 

Deux domaines sont restés inactifs, il s’agit de l’organisation d’événements ainsi que les dirigeants. 

 

Les formations “dirigeants“ ont un rôle essentiel dans le fonctionnement de nos structures. De 

nouvelles formations à ce sujet sont déjà programmées pour 2024. 

 

Je tiens à remercier l’ensemble des membres de la commission œuvrant, chacun dans leur domaine, 

au service de l’ensemble des acteurs de l’athlétisme (entraineurs, dirigeants organisateurs, officiels…). 

 

 

MALLET Stéphanie 

Présidente de la Commission Régionale de Formation 

 

 

Commission Régionale de la 

Formation 
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Pour la saison 2023, l’arbitrage des courses labelisées représente 42 épreuves réparties sur 

➢ 1 Ekiden (label national) 

➢ 1 Marathon (label national) 

➢ 1 Trail (label national) 

➢ 1 Trail (label régional) 

➢ 1 Cross (label national) 

➢ 1 Cross (label régional) 

➢ 12- 5 km (label régional) 

➢ 16-10 km (label régional) 

➢ 8 Semi-Marathon (label régional) 

  

Le total des participants des épreuves sur route est de : 

 HOMMES : 13447  

o Licenciés FFA : 2840 

o Non Licenciés : 10607 

o Qualifiés aux Championnats de France : 2840 

 

 FEMMES :6197 

o Licenciées FFA : 1208 

o Non licenciées : 4989 

o Qualifiées aux Championnats de France : 477 

  

 CROSS DE CHARTRES : 1009 participants 

 CROSS DE CHATEAU RENAULT : 360 participants 

 

Le montant des labels 2023 s’élève à 12 695 € 

Toutes ces épreuves ont été arbitrées par les 18 juges arbitres (16 arbitres régionaux et 2 arbitres 

nationaux) et les 6 starters chronométreurs de la Ligue du Centre-Val de Loire d’Athlétisme. 

La Commission Régionale Running s’est réunie le 4 novembre 2023 : 

 Département du CHER 

 Un challenge a été instauré sur toutes les courses du département 

 Le marathon du CHER aura lieu le 9 juin 2024 avec un semi et un 10 km 

 21 organisations pour l’année 2024 

Commission Régionale 

 Running  



10 
PV n° 2 du 18 mars 2024 
 

 

 Département de l’EURE-ET-LOIR 

 Pas d’informations 

 Département de l’INDRE 

 34 organisations prévues en 2024 

 Baisse de fréquentation sur l’ensemble des courses 

 Département de l’INDRE-ET-LOIRE 

 Environ une cinquantaine d’organisations 

 Plus de trails 

Instauration du “MILES“ à partir des minimes sur la “CORRIDA DE ST PIERRE DES CORPS“ le 20 

décembre 2023 

 Création de 4 sites permanents de circuit trail avec trace GPX-  

 Un challenge trail 

Inscriptions de toutes les épreuves sur calorg, envoi des dossiers à la CDR avant l’envoi sur la 

plateforme préfectorale 

 Département du LOIR ET CHER 

 Fréquentation stable 

Disparition de deux courses importantes “LE TRAIL DU POSTIER“ la dernière et 20e édition a eu 

lieu le 5 novembre 2023 et “ENTRE LOIRE ET CHATEAUX“ un semi-marathon qui sert de support 

pour le championnat départemental, la dernière édition aura lieu au mois de mars prochain. 

 Un challenge trail 

 25 Courses inscrites au calendrier 2024 

 Département du LOIRET 

 35 épreuves en 2023 

 Certaines épreuves n’étant pas inscrites sur calorg 

Une formation escorteur anti-dopage a eu lieu le 16 décembre 2023 à OLIVET (validation 

obligatoire pour “I run clean“) 

       

       Philippe GAVEAU 

     Président de la Commission Régionale Running 
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En 2023, la CRJ s'est réunie à deux reprises, le 9 janvier et le 10 octobre. 

Ces réunions sont fructueuses et poursuivent les grands axes fixés pour cette olympiade, en lien avec les 

employés de la Ligue : 

➢ La structuration des rencontres pour les écoles d'athlétisme (U7/U10) et les jeunes (U14/U16), 

➢ Le développement du pass'athlé, 

➢ Le développement de la filière jeune juge, 

➢ L'organisation des championnats régionaux. 

 

La CRJ travaille en lien étroit avec le CSO pour l'établissement d'un calendrier cohérent, mais les contraintes 

de date au vu du nombre d'organisations rendent très difficile l'établissement de ce dernier. Il est difficile 

de trouver des stades ou des organisateurs pour accueillir nos diverses manifestations. 

 

Les CDJ structurent de plus en plus leur calendrier pour les catégories U10/U12 en lien avec le programme 

fédéral "Saison U12". Des efforts sont à faire notamment sur le respect de l'interdiction des cross en ligne 

pour les U12, une exception lors du championnat départemental. 

 

Concernant les jeunes juges, 6 ont obtenu le niveau Régional dont 2 qui ont validé le niveau Fédéral. Le 

développement de cette filière repose principalement sur les clubs qui doivent inciter les jeunes juges à 

officier sur les manifestations pour valider le niveau départemental dans un premier temps. Ces jeunes 

juges sont invités à officier sur les divers championnats, du niveau départemental au niveau national, 

organisé au sein de notre Ligue. De plus, certains continuent d’officier dans la filière adulte, une fois passés 

cadets (3 ont validé leur équivalence, 2 juges et 1 assistant juge). 

 

Pour les U16, la Ligue aligne des équipes sur les matchs interligues (cross, salle et piste) permettant une 

très bonne émulation au sein de cette catégorie. L'Equipe Technique Régionale est active durant ces 

organisations ainsi que sur les stages préparatoires. 

 

En 2023, de nouveaux championnats régionaux, ont été mis en place avec le triathlon estival U16. En 2024, 

les championnats interrégionaux U16 avec la Ligue des Pays de la Loire seront de nouveaux au programme. 

 

Un grand merci aux membres de la CRJ, entraîneurs, dirigeants, officiels et bénévoles œuvrant au quotidien 

pour le développement de l'athlétisme chez nos jeunes catégories. N'oublions pas la disponibilité et le 

travail de qualité de nos salariés qui travaillent étroitement avec la CRJ, principalement Xavier, Alex (promu 

Cadre Technique Fédéral en charge de l'Education Athlétique et de l'ETR Jeune), Yannick, Antonin et 

Amorine qui nous a rejointe dernièrement. 

 

 

BONTEMPS Jérémy 

Commission Régionale 

Des Jeunes 
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Président de la Commission Régionale des Jeunes 

 

 

 

 

 

Présidence : André BENHENNA    

Visite des installations de : 

❖ Agglo de Montargis : 

o Réunion avec les élus de l’agglo Montargoise et les services pour un projet de mettre un 

toit sur le vélodrome et d’y implanter une piste d’athlétisme  

o 2ème rendez-vous sur demande de l’agglo pour mesurage de l’espace de l’équipement et 

proposer une implantation et chiffrage.  

o Possibilité d’installer : 

▪ 1 double sautoir L/TL (2 bacs à sable) 

▪ 1 sautoir perche  

▪ 1 aire de poids 

▪ 5 couloirs ligne droite de 1, ;22 m x 80 m 

▪ 1 tapis de hauteur  

▪ 3 ou 4 couloirs sur anneau de 1 m de large selon la zone azur, le synthétique étant 

compatible avec la F.F.C. 

o Plan et chiffrage remis 

❖ Ferrières en Gatinais : 

o Réunion avec la mairie, 1 représentant de la com/com, le président du club, le responsable 

de l’AS du collège et d’un Assistant Maître d’Oeuvre pour définir les besoins.  

o Je suis en attente du plan (réalisé par les Services Techniques) pour validation  

❖ Neuville aux Bois (suite aux visites de 2022) :  

o Réunion avec le maire et ses équipes, en présence des responsables du club 

o  Proposition est faite de rénover le stade en 2 phases (sur 2 exercices), pour info le budget 

de départ était 80 k€ 

o 1ère phase : décapage, drainage, pose des enrobés et éclairage…. (350 k€) 

o 2ème phase : coulage du synthétique (300 k€) 

o Les travaux vont débuter cette année 

❖ Dreux : 

o Visite périodique  

▪ Confirmation du statut national complet 

❖ Blois :  

o Visite à la suite de la réfection de la ½ lune pour confirmer le statut de National 

 

❖ Selles sur Cher : 

o Réunion avec l’adjoint aux sports et le club pour rénovation de l’équipement 

o Le club va pouvoir dans un premier temps installer un sautoir L/TL et piste de perche avec 

un petit budget 

❖ Châteaudun :  

o Visite périodique  

▪ Confirmation du statut régional sans marteau et propositions d’amélioration 

 

Commission Régionale des 

     Équipements Sportifs 
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À noter : Tous les stades de statut “National“ doivent faire l’objet d’une visite de la CES tous 4 ans. 

Tous les stades de statut “Régional“ qui organisent des championnats régionaux, ainsi que ceux organisant 

des meetings au “Ranking“ doivent faire l’objet d’une visite de la CES tous les 4 ans également. 

Tous les stades ou salles n’ayant pas organisés de compétitions sur une période de 3 ans seront classés en 

“non valide“ 

   

André BENHENNA  

Président de la Commission des Équipements Sportifs 

============================================================================================= 

 

 

 

La commission s’est réunie cinq fois en 2023, une fois en présentiel et 4 fois en visioconférence. 

Depuis les années covid, les réunions en visioconférence ont pris le pas sur les réunions en présentiel ce 

qui contribue à la réduction des coûts pour la ligue, et évite à chacun de rentrer tardivement à son domicile 

notamment en période hivernale. 

Cette commission est composée de 2 représentants par département, plus les membres de droit. 

La CSO travaille en étroite collaboration avec la CRJ et les salariés de la ligue pour élaborer de manière 

harmonieuse le calendrier et les programmes des compétitions régionales et interrégionales se déroulant 

sur notre territoire.  

Ces compétitions sont déléguées aux comités départementaux ou aux clubs organisateurs qui acceptent 

le cahier des charges lié à ces organisations. 

Même remarque que l’année passée : ce calendrier régional sera de plus en plus difficile à élaborer si des 

réfections ne sont pas réalisées sur certaines installations vétustes. Ce manque d’implantations fait que se 

sont toujours les mêmes clubs qui sont sollicités. 

Il est à remarquer que depuis la disparition du parc des expositions d’Orléans les compétitions hivernales 

en salle se déroulant à Nantes, Val de Reuil ou Aubière génèrent des déplacements et des dépenses de 

plus en plus importantes pour les clubs. 

Le Président de la CSO participe aux réunions des 4 ligues et aux réunions plénières de la CSO nationale.  

La commission homologue les records régionaux réalisés par les athlètes de la ligue.  

Je tiens à remercier les membres de la commission régionale qui se rendent régulièrement disponibles 

pour servir notre athlétisme régional. 

 

                                  Didier BALLEREAU 

Président de la CSO     

Commission Sportive 

 d’Organisation  
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Commission Régionale de la 

 Haute Performance 
 

Missions :  

La Commission Régionale de la Haute Performance a pour missions : 

- D’apporter un soutien aux athlètes inscrits sur les listes ministérielles, 

- De proposer un Appel à Projets pour les athlètes à fort potentiel mais n’étant pas inscrits sur les 

listes ministérielles, 

- D’accompagner les entraîneurs de athlètes dans leur parcours de formation, 

- De répondre à toutes sollicitations en lien avec la performance. 

Composition :  

Président : Bruno KONCZYLO  

Membres :  Sébastien ARSAC, Jérôme BRU, Alain BUTTÉ, Alban CERISIER, Sébastien COSSON, François 

GOUEFFON, Marie-France GOUSSARD, Jean-Charles LEBLANC, Christophe LETELLIER (CTR), 

Farès MEGHARBI (CTF), Dominique PLÉE, David TAVERNE 

 

Activités de la Commission Régionale de la Haute Performance :  

 

1 – Projets bourses 2023 

Reconduction de la grille des bourses 2022 compte tenu des orientations de la commission. 
 

• 23 conventions pour une aide globale de 31 900 €. 
 

2 – Appel à projet 2023 

Mise en place d’un Appel à Projet permettant de suivre les athlètes nous proposant un projet de pratique 

athlétique de haut niveau. 
 

• 13 conventions pour une aide globale de 4 600 €. 
 

3 – Soutien aux entraîneurs 

Le soutien aux entraîneurs se caractérisait par un soutien financier pour accompagner les athlètes sur les 

compétitions internationales. Il est désormais remplacé par une aide à l’accompagnement en formation. 
 

• 2 conventions pour une aide globale de 1 000 €. 
 

4 – Bilan 2023 

Le soutien aux athlètes listés, aux athlètes non listés mais représentant la Ligue et des entraîneurs est 

nécessaire pour la vitalité de notre athlétisme régionale, il se traduit par : 

 

• 38 conventions pour une aide globale de 37 500 €. 

 

Bruno KONCZYLO 

Président de la Commission Régionale de la Haute Performance 07/50/32/01/04 
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Commission Régionale 

Marche 

  

Cette commission travaille aussi bien pour les épreuves de marche athlétique que pour les épreuves de 

marche nordique.  

Plusieurs nouveaux juges ont été nommés cette année dans les 2 domaines.  

Une demande a été faite pour de nouvelles formations de juge. Une formation de juges Marche Nordique 

Compétition a eu lieu à Tours organisée par Sylviane Gourdon.  

En 2023 une nouvelle épreuve de marche athlétique s’est déroulée à DARVOY (Loiret) support des 

Championnats Régionaux de Marche sur Route. L’ECOCJF a organisé cette manifestation avec un grand 

succès. Pour 2024 elle sera reconduite.  

En 2023, l’US BERRY Athlétisme a une nouvelle fois organisé les 24 Heures de Bourges support des 

Championnats de France des 100 km Marche.  

Le Prix de la ville de MEHUN-SUR-YEVRE a eu lieu courant avril, pour lequel on remercie Jean-Marie 

POITRENEAUX pour l’organisation et la réussite de cette épreuve.  

Début octobre une équipe de la Ligue du Centre Val de Loire a participé au Challenge National des Ligues 

de marche athlétique à St ETIENNE. Un déplacement a été organisé avec nos athlètes qui se sont très bien 

comportés avec des résultats tout à fait satisfaisants.  

Un calendrier pour les disponibilités des juges est établi chaque année dans le courant du mois de mars 

afin d’avoir un jury correct dans toutes les épreuves organisées dans notre ligue.  

Une remise à niveau des juges devrait avoir lieu en 2024 avec également une formation de nouveaux juges 

(juges marche athlétique et juges marche nordique).  

  

Maryline PLEE 

Présidente de la Commission Régionale Marche 

 


